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Carte scolaire enseignants 2nd degré, rentrée 2023
Chiffres du ministère, 13 décembre 2022

NB : les CPE et les PsyEN EDO ne sont pas comptabilisés

en moyens d’enseignement

en emplois (en ETP : 
équivalents temps plein)

La différence entre les moyens
d’enseignement et les emplois 
est liée à des HSA exprimées 
en équivalents temps plein

Évolution :


